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La Ville d’Angers renforce sa politique en faveur de l’éducation artistique et culturelle.  
 
L’éducation artistique et culturelle, indispensable à la démocratisation culturelle et à l’égalité des chances, est un 
parcours réalisé par chaque jeune pendant sa scolarité pour découvrir au plus près les arts et la culture. Il se construit 
de l’école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaires, périscolaires et extrascolaires, à l’appui des 
enseignements et des actions éducatives. 
 

L’éducation artistique et culturelle (EAC) concourt à la formation intellectuelle et sensible de l'individu et favorise son 

épanouissement. Elle prépare les jeunes à l'exercice du choix et du jugement et participe à l’apprentissage de la vie 

civique et sociale comme à l'égalité des chances. 

 

Levier majeur de la démocratisation culturelle, l'EAC joue en outre un rôle essentiel en faveur de la diversité des cultures 

et des formes artistiques et participe à l'aménagement culturel du territoire. 

C'est pourquoi la Ville d'Angers a souhaité renouveler pour la période 2025-2028 le Contrat local d'éducation artistique 

et culturelle (CLEA) aux côtés du ministère de la Culture – Direction régionale des Affaires culturelles des Pays de la 

Loire, le ministère de l'Education Nationale et le Département de Maine-et-Loire. 

 

Le Contrat Local d'Éducation Artistique et culturelle (CLEA) vise à permettre prioritairement aux jeunes du territoire de 

participer à un parcours d’éducation artistique et culturelle sur tous les temps (scolaire, périscolaire et extrascolaire) 

permettant de : 

• Fréquenter des œuvres, des artistes et des structures culturelles, 

• S’approprier les œuvres, les ressources et structures culturelles du territoire, 

• Pratiquer une activité artistique ou culturelle. 

 

Ce deuxième CLEA a pour objectif la poursuite et l’amplification des actions et collaborations menées avec des 

partenaires artistiques et culturels sur des temps longs. Il vise à accroître la lisibilité, la cohérence et l’articulation de 

l’ensemble des propositions faites en direction des jeunes. Son ambition est enfin d’élargir les publics touchés en ciblant 

également les habitants éloignés de l'offre culturelle. 

 

Pour atteindre cet objectif, quatre axes seront privilégiés : 

• La continuité des résidences de médiation territorialisées, permettant de mettre en œuvre, sur un territoire 

cible, des projets qui associent les acteurs socio-culturels, éducatifs, culturels, en complémentarité d’actions EAC 

déjà existantes. C’est l’objet de cet appel à candidatures. 

• Le renforcement des coopérations entre acteurs de l’EAC par la mise en place d’espaces de dialogue et 

d’échanges pour proposer des parcours ouverts sur des esthétiques multiples et encourager les approches 

pluridisciplinaires, 

• La mobilisation et la mise en commun des ressources et données de l’ensemble des acteurs artistiques et 

culturels du territoire pour une offre plus lisible et équilibrée, 

• Des actions de sensibilisation en direction des acteurs, des professionnels de la culture, de l’Education 

nationale, du champ social et solidaire. 

 

Ainsi, cet appel à candidatures pour les deux résidences de médiation, ouvertes à des collectifs ou groupements 

d’artistes, s’inscrivent dans cette dynamique partenariale et collaborative. 
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 ELEMENTS DE CONTEXTE DU TERRITOIRE ANGEVIN  

 L’écosystème éducatif et culturel 

1. La politique éducative locale (PEL) 

13 380 élèves en primaire (écoles publiques et privées) sont scolarisés à la rentrée 2024-2025 dont 4 950 en maternelle 

et 8 428 en élémentaire. 30% des élèves sont scolarisés dans le privé.  

 

• Une PEL fondée sur 3 piliers 
La PEL permet de définir une politique éducative commune pour la Ville et ses partenaires. La PEL couvre la période 

2020-2026 et est construite autour de 3 piliers : 

Pilier 1 – Une alliance pour soutenir les parcours de réussite éducative (engagement de la Ville aux côtés des parents et 

des enseignants pour garantir les meilleures conditions aux plus jeunes).  

Pilier 2 – Un territoire qui porte des valeurs et qui les fait vivre (réaffirmation des valeurs de la Ville pour mobiliser les 

forces de son territoire et enrichir l’environnement dans lequel l’enfant va évoluer). 

Pilier 3 – Une mise en œuvre dans le cadre d’une gouvernance dédiée pour garantir le pilotage et l’évaluation (faire 

vivre l’Alliance, définir sa mise en œuvre dans le but de parvenir à une gouvernance partagée). 

L’ensemble des acteurs de la communauté éducative ont été associés à des rencontres qui ont permis de réaffirmer ses 

valeurs communes. 

 

• Être éveillé à l’art et à la culture : un axe fort de la PEL 
Parmi les grandes orientations mises en avant dans le cadre de la PEL, l’éveil à l’art et à la culture tient une place 

prépondérante. Cela traduit la volonté forte et l’engagement de la Ville de participer à l’éveil de la sensibilité et à 

l’expression des émotions et des goûts de l’enfant. Ces actions visent son pouvoir d’expression et de créativité. Ils 

participent également à l’estime de soi, au respect de l’expression des autres et contribuent à apprendre à construire 

et à déconstruire le raisonnement et l’argumentation. Tous les acteurs culturels de la ville sont concernés par ces 

actions, aussi bien les acteurs « internes », musées, bibliothèques, conservatoire... que les partenaires culturels 

institutionnels et associatifs.  
 

2. ADN culturel d’Angers 1 

Angers est riche d’une offre multiple, éclectique, qui permet à chacun de découvrir et pratiquer 

tous les champs artistiques et culturels.   

Cette diversité et cette richesse sont possibles grâce à un maillage territorial équilibré qui s’appuie à la fois 

sur les services municipaux mais aussi sur les partenaires culturels (institutions comme associations), les 

compagnies et les artistes.   

 

• Angers Ville culturelle en chiffres, c’est : 

• - Plus de 21 000 inscrits dans les bibliothèques,  

• - 273 000 visiteurs dans les musées d’Angers, dont plus de 80 000 au musée des Beaux-Arts,  

• - près de 120 000 personnes aux Journées du Patrimoine,  

• - Une centaine d’animations ou sorties culturelles de la charte culture et solidarité visant à accompagner les personnes 

isolées et en situation de précarité dans la découverte de formes artistiques et culturelles, 

• - 3 labels nationaux et 3 lieux d’enseignement artistique, 

• - un budget de 13 millions d’euros pour le financement des activités des équipements culturels municipaux et le soutien 

aux acteurs culturels du territoire. 

 

                                                           
 

1 Chiffres 2024 sauf mention contraire 
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• Angers, sous le signe de l’excellence et de l’éclectisme  
Labellisée Ville d’Art et d’Histoire depuis 1986, la Ville d’Angers est dotée d’un patrimoine remarquable, d’équipements 
de référence nationale et internationale, et de temps forts qui font rayonner la ville et contribuent à son 
développement.   
Elle se caractérise par la volonté d’une politique culturelle renouvelée et dynamisée, visant à renforcer le soutien à la 

création et à encourager le dialogue entre les cultures et les esthétiques, les lieux et les habitants, avec une exigence 

particulière quant à l’accessibilité de tous les publics dans le but de découvrir, transmettre et partager.  

 

• Les labels 
Pas moins de 3 labels nationaux sont présents sur le territoire :  

- Un centre dramatique national, unique en Pays de la Loire, incarné par l’EPCC Le Quai-Centre Dramatique 

National, situé dans le quartier de la Doutre, 

- Un centre chorégraphique national qui intègre également un lieu d’enseignement supérieur dédié à la danse 

contemporaine, porté par le CNDC, hébergé au Quai dans la Doutre, 

- Une SMAC (salle de musiques actuelles) au sein du Chabada.  

 

• Les équipements structurants 
Un réseau de 9 bibliothèques municipales, les équipements patrimoniaux de la ville (RU-Repaire urbain et les musées 

d’Angers) et le château d’Angers - CMN, les 3 théâtres municipaux, un opéra (Angers Nantes Opéra), un orchestre 

symphonique, l’Orchestre national des Pays de la Loire. 

En plus des structures citées au sein des labels, le territoire accueille l’école supérieure d’art et de design (ESAD – 

TALM), l’Ecole des arts du cirque - La Carrière (400 élèves en cours réguliers), et enfin le Conservatoire à Rayonnement 

Régional (plus de 1 300 élèves inscrits, 1 auditorium de 180 places).  

A noter les 2 projets phare du mandat, à savoir la rénovation et l’agrandissement de la médiathèque Toussaint (quartier 

centre-ville) qui a fermé ses portes en avril pour 3 ans, et la construction d’une nouvelle Scène de Musique Actuelle 

(SMAC) à l’horizon 2028 sur le quartier Saint Serge à proximité de la patinoire. 

 

• La diffusion culturelle au cœur des quartiers 
Des salles de spectacles, en dehors du centre-ville, permettent de toucher un plus large public au cœur des quartiers : 

le théâtre du champ de Bataille dans la Doutre, le théâtre Chabrol à Belle-Beille (un des 3 théâtres municipaux avec 

Chanzy et le Grand Théâtre) et des salles hébergées dans des maisons de quartier à Monplaisir et aux Hauts de Saint 

Aubin. 

 

• Des événements culturels à fort rayonnement   

− Le Festival Premiers plans en janvier (83 000 entrées dont 30 750 de moins de 25 ans en 2025),   

− Angers Pianopolis, festival de piano dont la 3e édition du 27 mai au 1er juin 2025 a réuni 7000 spectateurs, 

− Cinémas et Cultures d’Afrique en mai, 

− Le Festival Lévitation au mois de juin, 

− Le Festival d’Anjou aux mois de juin et juillet,  

− Le Festival Tempo Rives en été (25 000 spectateurs), 
− Les Accroche-cœurs en septembre : Festival des arts de la rue (250 000 spectateurs estimés),  

− Echappées d’art : parcours artistique urbain qui rassemble 25 fresques murales réalisées par des artistes street-art, 
de renommée internationale et issus de la scène artistique locale. 

 Les quartiers cible de la résidence de médiation 2025-2026 : Centre-ville 

et Saint-Serge 

Le secteur Centre-ville / Saint-Serge est le secteur le plus peuplé de la Ville d’Angers, avec 46 043 habitants (INSEE 

2021). Les revenus y sont assez élevés par rapport au reste de la ville (2 145€ de revenu médian en Centre-ville, 1 931€ 

pour Saint-Serge contre 1 788€ à Angers). On trouve ici une population très diplômée avec le plus fort taux de cadres 

et professions intellectuelles supérieures (59% Centre-ville et 58 % Saint-Serge). Ces chiffres cachent cependant 

d’importantes disparités entre les iris du territoire.  
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Les deux quartiers comportent chacun en leur sein l’un des 10 quartiers prioritaires de la Ville (QPV) : Savary-Giran-

Giraud (Saint-Serge) et Saint-Exupéry (Centre-ville, devenu QPV en 2024). Ceux-ci sont d’ailleurs les deux plus petits 

QPV de l’intercommunalité d’Angers-Loire-Métropole. 

Ces deux QPV ainsi que Grand-Pigeon ont rejoint en 2024 la géographie de la Cité Educative d’Angers comportant 

auparavant seulement le quartier de Monplaisir. Porté par l’Etat, l’Education Nationale et la Ville d’Angers, ce 

dispositif apporte de nouveaux financements à destination des projets éducatifs pour les 0-25 ans. Trois axes de 

travail sont priorisés dans la Cité Educative : renforcer le rôle de l’école, promouvoir la continuité éducative, ouvrir les 

champs du possible. 

 

1. Quartier Centre-ville  

Quelques chiffres (données Insee 2021)  
33 519 habitants/ 20 394 ménages  

Revenu médian : 2145€ par mois  

 

Territoire le plus dense de la ville, le Centre-ville est l’un des trois quartiers portant une forte hausse de population avec 

près de 1000 nouveaux habitants depuis 2014. Sa particularité est aussi celle d’être le quartier de tous les Angevins, 

accueillant de nombreuses fréquentations en hypercentre. Le quartier héberge une grande proportion d’étudiants et 

de séniors par rapport au reste de la ville. Au-delà de l’hypercentre, il comporte d’autres iris et deux îlots dits « sensibles 

» en plus grande précarité : Mareau et Blanchard. 

Le Centre-ville dispose d’une vie de quartier développée avec l’action soutenue de la maison de quartier ainsi que des 

associations de lien social. Il connaît actuellement plusieurs restructurations urbaines sur les places Kennedy et 

Académie, ou avec l’arrivée de nouveaux bâtiments comme Arborescence.  

 

 

Photo Maylis Rolland 
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000 

En savoir plus sur le quartier Centre-ville-Lafayette-Eblé                                                                                       

 

 

 

 

 

2. Quartier Saint-Serge  

Quelques chiffres (données Insee 2021)  

12 523 habitants / 6898 ménages  

Revenu médian : 1931€ par mois  

 

Le quartier Saint-Serge s’étend de l’Avenue Pasteur au Boulevard Ayrault 

jusqu’au Boulevard Gaston Ramon. Ancien territoire industriel, il connait 

actuellement de fortes dynamiques architecturales. Immeubles étudiants, 

« Métamorphose », mail des présidents, réaménagement de la rue de la 

Chalouère, square Raymond Toublanc, nouvelles résidences dans le 

secteur Desjardins… multiples sont les projets achevés récemment sur le 

territoire. D’autres projets structurants sont également en préparation : 

projet urbain de Savary, déménagement de la maison d’arrêt Giran, 

secteur Terrien-Cocherel, secteur Jeanne Jugan, la construction de la 

nouvelle scène de musiques actuelles... Le quartier a conservé une partie 

industrialisée avec, notamment, le Marché d’Intérêt National (MIN). Il est 

investi par de nombreux jeunes et des familles.  

 

5 écoles publiques 
4 écoles privées 
Plus de 2000 élèves 

1 collège public 
612 collégiens 

1 accueil de loisirs municipal 
1 accueil de loisirs associatif 

Photo T Bonnet / Ville d’Angers 

Zoom sur Saint-Exupéry  

Saint-Exupéry est devenu un QPV début 2024. Cet îlot comprend les logements situés entre les rues André Gardot, Saint-

Exupéry, Louis Gain et l’Avenue Montaigne, mais également le collège Montaigne et l’ensemble de logements situé juste 

derrière. En son cœur, il dispose d’un parc végétalisé, le parc Bellefontaine.  

 

La répartition des populations est très hétéroclite selon les bâtiments du quartier. L’un des enjeux principaux mis en évidence 

par les habitants est la sécurité et la tranquillité, avec des nuisances sonores et problématiques de deal. Par ailleurs, les deux 

autres priorités du contrat de ville sur ce quartier sont la participation des habitants ainsi que l’insertion et la formation à 

tout âge.  

Bien que déjà investi par la maison de quartier durant les vacances scolaires, le site ne comporte pas encore de lieu 

partenarial en proximité (hormis la Parentosphère : lieu partenarial orienté vers la thématique famille). Le local de 

l’association du Petit Prince Avenue Montaigne sera bientôt partagé avec les différents partenaires du QPV dans cette 

optique.  

Malgré l’intégration récente du quartier à la géographie prioritaire, plusieurs projets ont déjà vu le jour à Saint-Exupéry dans 

le cadre du contrat de Ville, et de nouveaux partenaires ont d’ores et déjà commencé à s’y investir : UFOLEP, ONPL, l’école 

primaire du quartier Larévellière… Les habitants eux-mêmes agissent aussi pour leur quartier - notamment par le biais du 

conseil citoyen.  

Centre-Ville%20-%20La%20Fayette%20-%20Eblé%20:%20Centre-Ville%20-%20La%20Fayette%20-%20Eblé%20-%20Angers.fr
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On trouve à Saint-Serge moins d’associations d’habitants qu’en Centre-ville, même si quelques collectifs commencent 

à se former depuis quelques années (Cornilleau-Belfort, Desjardins). Les écoles du quartier sont dynamiques (Victor 

Hugo ou Marie Talet) dans l’organisation de projets. Sur le territoire sont notamment implantés la Maison 

Départementale des Solidarités, la maison de quartier Quart’Ney, de nombreux commerces, la mission locale, etc. 

 

En savoir plus sur le grand quartier Saint-Serge - Ney - Chalouère : St Serge - Ney - Chalouère - Angers.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LE PROJET DE RESIDENCE DANS LE CADRE DU CLEA 

 Contexte général 

2 collectifs d’artistes sont recherchés pour cette résidence de médiation 2025-2026 à dominante musicale. 

L’appel à projets est ouvert à des collectifs déjà constitués ou un regroupement d’artistes pouvant croiser musique et 

d’autres champs artistiques. 

Les parcours EAC issus des propositions retenues s’inscrivent dans une dynamique à l’échelle d’Angers portée par de 

multiples acteurs investis dans le champ de l’éducation artistique et culturelle. Des croisements pourront être faits en 

fonction des opportunités et plus spécifiquement cette année, un partenariat avec le musée des Beaux-Arts et la Galerie 

Sonore (voir ci-après) permettra de créer de véritables liens avec les projets artistiques retenus. 

 

Les artistes sont amenés à intervenir d’une part sur le temps scolaire et périscolaire, et d’autre part sur le temps 

extrascolaire en lien avec les associations du champ social et de l’éducation populaire. 

 

5 journées préparatoires sont prévues en novembre et décembre 2025 : Ce temps sera dédié à la découverte du 
territoire, à des temps d’échanges avec les deux structures culturelles associées, et à la rencontre avec les professionnels 
encadrants concernés par la résidence (équipes éducatives du territoire, acteurs du champ social et culturel). 

2 écoles publiques 
2 écoles privées 
1200 élèves 

1 collège public 
1 collège privé 
937 collégiens 

1 accueil de loisirs municipal 

Zoom sur Savary-Giran-Giraud  

L’îlot Savary dispose d’une morphologie urbaine particulière avec un ensemble de logements sociaux entourés 

d’une ceinture de copropriétés. Il est situé tout près du Centre-ville et comporte beaucoup d’appartements de 

grandes tailles (T5, T6). L’aire de jeux située en cœur d’îlot est très utilisée par les familles. Depuis quelques 

années, un ensemble de partenaires se réunit régulièrement pour proposer des temps conviviaux dans le 

quartier. De plus, dans la géographie prioritaire, on retrouve également les ensembles de Giran et Giraud collés 

à l’îlot.  À Savary, les problématiques les plus importantes concernent le cadre de vie (espace bitumé, renfermé, 

dépôts fréquents d’encombrants, voitures ventouses, manque de stationnements) et la tranquillité (présence  

de deal, squat dans les halls d’immeubles).  

 

Courant 2026 débuteront les premiers travaux du projet urbain de l’îlot. Ce projet porté par la municipalité a 

pour objectif d’ouvrir le quartier sur la Ville avec la création de deux percées dans les copropriétés ainsi qu’une 

place urbaine. Les logements sociaux vont également connaître une réhabilitation et pour certains logements 

un changement de population, ce qui constitue l’une des particularités du quartier. Les habitants sont 

directement intégrés dans le projet par la mise en œuvre d’une concertation depuis 2023 qui se poursuit 

actuellement avec l’organisation d’une votation citoyenne. Enfin, un espace habitants et maison du projet, le 

38bis, est situé de l’autre côté de l’Avenue Pasteur. Il regroupe différentes permanences et ateliers de 

partenaires du quartier et constitue un lieu ressource sur le projet urbain.  

https://www.angers.fr/vivre-a-angers/quartiers/saint-serge-ney-chalouere/index.html
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L’appel à un collectif d’artistes traduit la volonté d’assurer une présence artistique permanente auprès des jeunes et 

des territoires bénéficiaires, tout en garantissant la possibilité aux artistes de se relayer sur les différentes 

interventions en fonction de leur disponibilité ou actualité de création/diffusion. 

 

 Un cahier des charges commun aux deux résidences 

1. « Paysages sonores », un thème musical 

Le thème « Paysages sonores » trouve son inspiration dans le parcours proposé par les structures culturelles angevines 

associées à la résidence : le musée des Beaux-Arts et la Galerie Sonore.  

Ce thème invite à explorer toutes les dimensions du paysage à travers les sons que la nature peut produire, réels ou 

imaginaires. La musique dans toutes ses esthétiques doit être prédominante dans le projet déposé mais des croisements 

avec d’autres disciplines artistiques peuvent être proposées. 

La Galerie Sonore d’Angers, école des musiques du monde, avec plus de 2 500 instruments venus des cinq continents 

propose des activités qui s'adressent à tous les publics (écoles de la maternelle à l'université, instituts spécialisés et 

particuliers). Le musée des Beaux-Arts, en plein cœur historique de la ville, est l’un des six musées municipaux de la Ville 

d’Angers. 

2. Le parcours « Carte postale sonore » du musée des Beaux-Arts et la Galerie 

Sonore : une source d’inspiration pour les artistes-résidents 

Afin de s’inscrire dans cette volonté de renforcer les coopérations avec les acteurs culturels de l’EAC à Angers, La Galerie 

Sonore et le musée des Beaux-Arts d’Angers ont été invités à construire ensemble un parcours qui prend appui sur le 

thème de la résidence de médiation 2025-2026. 

Ainsi, la Galerie Sonore et le musée des Beaux-Arts ont conçu un parcours en 2 séquences à destination des scolaires 

de cycle 3, qui s’intitule « Carte postale sonore ». 

 

• Première séquence  

Elle se déroulera entre 3 au 20 mars 2026. Durant cette période, chaque classe participant à la résidence de médiation, 

assistera à 2 visites, l’une au musée des Beaux-Arts, l’autre à la Galerie Sonore. 

À la Galerie Sonore, les enfants sont invités à explorer des instruments, pour en extraire différents sons. Ces instruments 

auront des dynamiques et timbres variés afin de constituer une réserve pour la création de la carte postale sonore au 

musée. 

Au musée des Beaux-Arts, la visite invite les élèves à observer l’art du paysage à travers des œuvres entre le XVIIe et le 

XXIe siècle). 

 

• Deuxième séquence  

La deuxième séquence se déroulera entre le 24 mars et le 8 avril 2026. Chaque classe assistera à une troisième et 

dernière visite durant laquelle les élèves composeront une création sonore en interaction avec des peintures. 

Cet atelier se déroulera dans la salle des paysages du XIXe et du XXe siècles du musée des Beaux-Arts. 

L’activité menée à deux voix par une médiatrice du musée et un intervenant de la Galerie sonore, s’appuiera sur les 

différentes œuvres1 de la salle dont : Vue de Paris, l’Estacade de Johan Barthold Jonkind (1853), Le Goûter sur l’herbe 

d’Henri Lebasque (1903) et Saint Georges aux rochers rouges de Maurice Denis (1910).  

                                                           
 

1 Œuvres jointes en fin de dossier de candidature 
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A partir des œuvres observées et analysées, chaque groupe cherchera les éléments susceptibles de produire des sons 

(ex : personnages qui discutent, oiseaux, rivière, vent…). Il cherchera aussi à traduire par des sons, les couleurs, la 

luminosité ou au contraire l’obscurité … le mouvement créé, par exemple par le vent, ou le mouvement de l’eau, par 

opposition aux éléments statiques. 

Ce parcours et les univers explorés (éléments naturels observés sur les œuvres, paysages, instruments explorés), sont 

autant de sources d’inspiration pour le projet artistique à inventer, qu’il soit à destination des 3-6 ans ou des 9-12 ans.  

A noter que la « Carte postale sonore » pourra être déclinée pour les groupes hors temps scolaire mais les modalités 

restent à définir avec les équipes artistiques et en fonction des publics cible. 

Pour les candidats qui répondent à l’appel à projets sur la résidence 3-6 ans, seule la séquence 1 sera proposée en 

option aux écoles concernées. Les candidats devront cependant s’appuyer de la même façon sur les univers explorés et 

être force de propositions pour créer des liens entre le projet artistique et les 2 structures.  

 

En savoir plus sur la Galerie Sonore 

En savoir plus sur le musée des Beaux-Arts 

 

 Les spécificités des deux résidences de médiation 

Si un même groupe scolaire accueille les 2 résidences de médiation (3 – 6 ans et 9_12 ans), les deux collectifs 

sélectionnés devront collaborer pour assurer une cohérence dans l’organisation des interventions. 

 

1. La résidence de médiation 3- 6 ans 

Pour cette résidence à destination des âges maternelle, les artistes devront concevoir deux parcours : 

- 4 écoles maternelle bénéficieront d’un parcours scolaire  

- 1 parcours pour les publics extrascolaires, orienté vers le public familles et la parentalité 

 

Intitulé Description Temporalité Nombre 
d’écoles 

Nb d’heures de 
médiation 

1 parcours à 
destination des 
scolaires  

Chaque école bénéficiera de 25h 
d’intervention artistique. 
Ce volume d’heures pourra bénéficier à 
plusieurs classes (ex : un parcours de 6-
8h décliné pour plusieurs classes) mais 
il sera également possible de toucher 
l’ensemble de l’école sur certains 
moments (pendant la récréation, 
pendant la pause méridienne…). Cette 
articulation sera travaillée entre les 
artistes, les enseignants et les équipes 
municipales qui pilotent le CLEA. 

Format d’intervention 
resserré dans le temps de 
façon à encourager 
l’émulation collective 

4 25h x 4 = 100 h 

1 parcours pour 
les publics 
extrascolaires  

Ce parcours sera proposé à des 
structures du champ social et de 
l’éducation populaire qui interviennent 
sur les quartiers cible. Le parcours 
devra cibler le public familles et se 
construire autour du lien 
Parents/Enfants.  

Vacances scolaires 
privilégiées, mercredis 
après-midi, voire samedi 

3 max 30h max pour 3 
assos 

 

 

 

 

https://www.galeriesonore.fr/a-propos/la-galerie-sonore.html
https://musees.angers.fr/lieux/musee-des-beaux-arts/index.html
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2. La résidence de médiation 9-12 ans 

Pour cette résidence à destination des 9-12 ans, les artistes devront concevoir trois parcours : 

- 1 parcours à destination des scolaires  

- 1 parcours pour les publics extrascolaires (publics associatifs, maisons de quartier, médico-social, centres de 

loisirs…) axé sur l’intergénérationnel 

- 1 parcours pour les temps d’activités périscolaires (TAP) : pour ce parcours, l’artiste sera plutôt dans une 

posture d’artiste-invité et n’animera pas tous les ateliers. 

 

10 classes dont 2 classes de collège bénéficieront d’un parcours scolaire. 

3 structures bénéficieront d’un parcours extrascolaire 

 

Intitulé Description Temporalité 
Nombre de 
groupes 

Nb d’heures 
de médiation 

1 parcours à 
destination des 
scolaires  

Chaque classe bénéficiera du même 
parcours, auquel s’intègrera le parcours 
« Carte postale sonore » (5h). 
Dans la mesure du possible, 2 classes de 
même niveau par école seront 
sélectionnées. 
Si le nb de classes participantes est 
moindre, 1 ou 2 classes pourront bénéficier 
d’un parcours un peu plus long 

Format d’intervention 
libre, en fonction des 
possibilités des équipes 
enseignants et des 
artistes.  

10 max dont 2 
classes de 
collégiens 

9h x 10 = 90 h 
 

1 parcours pour 
les publics 
extrascolaires  

Ce parcours sera proposé à des associations 
des quartiers cible œuvrant dans le champ 
social, de l’éducation populaire, du médico-
social… mais aussi les centres de loisirs. Le 
parcours sera pensé autour du lien 
intergénérationnel.  

Vacances scolaires 
privilégiées, mercredis 
après-midi, voire samedi 

3 
30h max pour 
3 assos 

1 parcours TAP 

La Ville d’Angers propose la semaine à 4,5 
jours et anime les temps d’activités 
périscolaires. 
Les artistes seront amenés à intervenir en 
tant qu’artiste invité sur certaines séances 
uniquement. Les interventions seront 
coconstruites avec les animateurs et le 
référent éducatif de territoire 

De janvier à mars 26, 
cycle de 10 séances les 
lundis ou vendredis. 
Présence artistique 
souhaitée sur 5-6 
séances maximum 
 

1 à 2 10h max 

 

 Les attendus de la résidence de médiation 

À la différence d’une résidence de création, qui s’appuie sur une commande d’œuvre ou un enjeu de production 

conséquente, la résidence de médiation engage les artistes-résidents dans une démarche de transmission donnant à 

voir et à comprendre la recherche artistique qui les anime ainsi que les processus de création qu'ils mettent en œuvre 

(recherche, expérimentation, réalisation).  

Pour autant, le projet proposé peut faire écho à un travail de création récent ou en cours, qui pourra être partagé auprès 

des publics touchés.  

1. Un investissement sur plusieurs mois 

Un collectif d’artistes ne peut candidater que pour une seule des résidences de médiation. 

En effet, l’investissement est important et nécessite une présence régulière sur l’ensemble de la période afin de 

favoriser l’immersion et les connexions avec les habitants et les acteurs de proximité. Les artistes doivent pouvoir être 

facilement joignables sur les périodes où ils ne sont pas présents. La disponibilité ne se limite pas aux temps de 

représentation et de médiation, mais il faut aussi intégrer les temps de réunions et de préparation. 
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2. Des interventions construites avec les partenaires 

Les interventions auprès des différents groupes doivent être préparées en amont avec diverses équipes pédagogiques 

et/ou équipes éducatives déjà impliquées dans le domaine des arts et de la culture et désireuses de s'y inscrire. Il est 

essentiel que les artistes en résidence aient des capacités de dialogue, d’écoute, de mise en commun des envies et des 

besoins des enfants, des encadrants et des partenaires.  

Au stade de la candidature, il n’est pas demandé aux artistes de proposer des parcours complètement ficelés mais plutôt 

de mettre en avant des intentions artistiques, des approches pédagogiques, la place de la pratique musicale et 

instrumentale, une organisation des parcours sur la durée... 

Le projet doit être suffisamment lisible et perceptible pour être saisi par les partenaires. Ces interventions peuvent avoir 

lieu au sein des établissements scolaires, des maisons de quartier, d’accueils de loisirs, dans l'espace public ou tout autre 

site qui paraîtra approprié au collectif résident et à ses partenaires locaux. Le projet devra tenir compte de la singularité 

et la spécificité des quartiers et des envies et contraintes des acteurs de proximité. 

Au-delà des restitutions qui sont des temps forts co-construits avec les enfants lors des actions de médiation, la présence 

d’artistes sur le territoire doit permettre aussi aux habitants de pouvoir découvrir le travail des artistes et leurs créations. 

Ainsi, des temps de représentations sont intégrés la résidence, que ce soit à destination des scolaires et sur les temps 

extrascolaires. Les lieux et dates de représentation seront définies avec les partenaires. 

 

3. Des restitutions aux formes multiples et échelonnées dans le temps 

La temporalité des parcours peut varier. Ainsi certaines classes/écoles pourront démarrer assez tôt dans l’année tandis 

que d’autres démarreront plus tard. Il est important que chaque parcours s’inscrive dans une fréquence régulière pour 

maintenir la dynamique de groupe. Ainsi, les temps de restitution pourront être échelonnés dans le temps.  

Au sein d’un même établissement, il sera important que les 2 équipes artistiques collaborent ensemble et avec les 

équipes enseignantes pour organiser les temps de médiation, les temps de restitution… 

Il n’est pas prévu un temps de restitution commun à toutes les classes participantes mais des correspondances peuvent 

avoir lieu en fonction des opportunités. 

Pour les parcours extrascolaires, ce sont aussi les rencontres et les échanges avec les structures engagées dans le projet 

qui permettront de fixer le calendrier des actions et des restitutions.  

Concernant le format et les objets de restitution, ils pourront prendre différents aspects et devront être adaptés à l’âge 

des enfants. Il sera aussi possible de prendre appui sur des évènements de quartier, des temps forts scolaires, de tout 

ce qui fait lien avec le territoire. 

 

 MODALITÉS DE LA RESIDENCE 

 Principes généraux 

• Un thème : « Paysages sonores », inspiré du parcours « Carte postale sonore » proposé par le musée des Beaux-
Arts et la Galerie Sonore, 

• Un périmètre géographique : les quartiers Centre-ville/Saint Serge, dont les 2 quartiers prioritaires Savary-Giran 
et Saint-Exupéry, 

• Un champ artistique à investir : la musique sans exclure des croisements avec d’autres disciplines artistiques 

• Des connexions et passerelles avec le parcours Musée des Beaux-Arts et Galerie Sonore 

• Une résidence longue d’octobre 2025 à juin 2026 au plus tard 
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 Calendrier et temps de présence 

Si la résidence artistique est lancée dès la sélection des lauréats en octobre 2025 les parcours d’action culturelle 

démarrent au plus tôt le 5 janvier 2026 et se terminent au plus tard le 14 juin 2026.  

 

Voici déjà quelques temps forts nécessitant impérativement la présence des artistes.  

• 5 journées préparatoires : 3 jours du 3 au 5 novembre 2025, puis 2 jours possibles entre le 5 novembre et le 19 
décembre notamment pour des temps de formation et sensibilisation. 

•  « Carte postale sonore » musée des Beaux-Arts / Galerie Sonore entre le 3 mars et le 8 avril : la présence des 
artistes retenus pour la résidence de médiation 9-12 ans est requise pour au moins l’une des visites et de 
préférence la dernière séance du parcours (les jours seront communiqués ultérieurement) 
 

Le calendrier des interventions artistiques tout au long de la résidence sera fixé en lien avec les parties prenantes 

(écoles, maisons de quartier, ville d’Angers…), sachant que les vacances scolaires (vacances d’hiver et vacances de 

printemps) sont des périodes particulièrement propices pour les interventions extrascolaires.  

 Conditions financières et juridiques 

Les deux artistes-résidents bénéficient chacun d’un budget global de 15 000 € réparti comme suit : 
 

1. Résidence de médiation 3-6 ans : 

Les interventions sur temps scolaire doivent se faire en présence de 2 artistes minimum 

Heures de médiation sur temps scolaire : 4 écoles (25h par école), soit 100 h 

Heures de médiation sur temps extrascolaire : 25h à 30h 

Temps de préparation et réunions de travail : 25h à 30h 

Nombre d’heures total : 160 h, soit 15 000 € TTC 

 

2. Résidence de médiation 9-12 ans  

Les interventions sur temps scolaire doivent se faire en présence de 2 artistes minimum 

Heures de médiation sur temps scolaire : 10 classes max (9h/classe en moyenne), soit 90 h 

Heures de médiation sur temps extrascolaire : 25h à 30h,  

Heures de médiation TAP : 10h 

Temps de préparation et réunions de travail : 25h à 30h 

Nombre d’heures total :  160 h, 15 000 € TTC 

 
Outre la rétribution des temps de médiation et de réunions préparatoires, l’enveloppe globale prend en compte les 
aspects de la mission dans son intégralité, à savoir : 

• les journées préparatoires en novembre et décembre 

• les temps de rencontres avec des équipes de professionnels de l’enseignement, de l’éducation, du hors temps 
scolaire, etc.,  

• les temps de restitution et leur préparation, 

• le petit matériel nécessaire aux ateliers (voir ci-dessous) 

• transport, repas et frais d’hébergement sauf exceptions citées ci-après dans « déplacement et autonomie » 

 

Concernant les temps de représentations donnant à voir les créations et productions artistiques des artistes-résidents, 

une enveloppe budgétaire est prévue en fonction du nombre de dates programmées. 

 

Un contrat de résidence spécifiant les engagements respectifs de la collectivité et des artistes en résidence est signé 

avant le début de la résidence de médiation. Il définit également les modalités de paiement des artistes. Le contrat de 

résidence intègrera enfin le coût des représentations le cas échéant. 
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Les artistes peuvent, dans le cadre des interventions ou d’actions complémentaires, engager une enveloppe qui leur 

sera propre (sortie, matériel…) notamment via les crédits Pass Culture disponibles pour les établissements scolaires du 

second degré. Ils doivent pour se faire s’assurer d’être référencés pour ce dispositif. 

 Déplacement et autonomie  

La Ville d’Angers n’est pas en mesure de mettre un véhicule à disposition des artistes. Ils doivent impérativement être 
autonomes en termes de mobilité et ainsi disposer d’un véhicule et du permis B.  

Pour les artistes ne résidant pas à Angers ou dans l’agglomération angevine, une somme forfaitaire dédiée aux frais de 
transports sera versée en complément de la rémunération. Elle comprend uniquement le remboursement de 4 A/R par 
artiste, dans la limite de 8 A/R par collectif d’artistes, entre le domicile personnel en France et le lieu de résidence à 
Angers durant la résidence (journées préparatoires incluses), 

En revanche, les autres éventuels voyages du lieu de domicile au territoire de résidence sont à la charge de l’artiste 
durant toute la période de la résidence. 
De même, les repas sont systématiquement à la charge des artistes. 

Un logement pourra être mis à disposition (selon disponibilités) pour 2 personnes maximum et pour une durée de 3 
jours consécutifs minimum. La collectivité ne peut cependant pas garantir la disponibilité systématique de ce logement 
sur toute la période, les besoins devront être précisés le plus tôt possible. En cas d’indisponibilité sur certaines dates, 
l’artiste devra trouver une solution d’hébergement à ses frais. 

 Matériel  

L’achat ou location de matériel sera assumé par les artistes. Toutefois le collectif pourra solliciter les services municipaux 
pour savoir si certains équipements peuvent leur être fournis et prêtés. Une liste de matériel prévisionnel pourra si elle 
est déjà connue, être jointe au dossier de candidature. 

 Accompagnement 

La résidence de médiation est pilotée par la Ville d’Angers, au sein des Directions de la Culture et du Patrimoine et 
de l’Education qui coordonnent la résidence et dont le rôle est : 

• D’accueillir et guider les artistes dans la découverte du territoire 

• De veiller aux bonnes conditions de et de travail des artistes 

• D’organiser les rencontres avec les professionnels et les partenaires du territoire 

• D’assurer la mise en œuvre et la coordination des partenariats et la cohésion du projet à l'échelle du territoire 

• D’organiser et suivre la réalisation des actions et la diffusion des œuvres 

• De prendre en charge la communication du CLEA 

• D’assurer le suivi technique et administratif de la résidence 

• De veiller au respect de la Charte de la laïcité et du Pacte républicain (voir annexes). 

 

 FAIRE ACTE DE CANDIDATURE 

 Sélection du lauréat sur audition 

Un jury composé des représentants de la Ville d’Angers, de la DRAC, de l’Education Nationale, du Département de 
Maine-et-Loire, des musées d’Angers et de la Galerie Sonore pour sélectionner les artistes retenus. 
Une audition des candidat(e)s présélectionnés est prévue à Angers semaine 39 ou 40. 
 
Les frais de déplacement seront pris en charge sur la base d’un A/R en train 2e classe, pour 1 représentant(e) du collectif. 
En cas d’impossibilité de se déplacer, l’audition pourra se faire en visioconférence. 
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CONTACTS 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez vous mettre en relation avec Juliette RUDEL ou Véronique DULONG 

Juliette.rudel@ville.angers.fr / 06 61 67 25 44 

veronique.dulong@ville.angers.fr / 06 60 37 53 99 
 

 Conditions d’éligibilité  

➢ La candidature doit être portée par 2 artistes minimum afin d’assurer une présence régulière et assidue, 
➢ Les artistes doivent être francophones, résider en France et de préférence dans l’agglomération angevine, et 

maîtriser la langue française, 
➢ Un n° de SIRET ou toute pièce administrative et fiscale prouvant la capacité d’édition de factures, 
➢ Une attestation d’assurance responsabilité civile, 
➢ Le dossier complet (voir ci-dessous) 

 Composition du dossier (15 pages max) 

➢ Une lettre de motivation (2 pages maximum) qui fera apparaître : 

• La bonne compréhension des territoires cible et du lien avec les partenaires culturels associés, 

• La bonne compréhension et l’acceptation du thème de cet appel à projet, 

• En quoi la démarche artistique y répond,  

• La motivation spécifique du candidat pour participer à une résidence de médiation 

➢ Une lettre d’intention (3 pages maximum), qui fera apparaitre : 

• Les parcours EAC envisagés permettant d’évaluer le sens éducatif du projet ;  

• Les connexions envisagées avec les 2 partenaires culturels associés ; 

• La ou les forme(s) de diffusion envisagée(s) pour toucher les habitants, 

• Si possible, des pistes de réalisations adaptées aux contexte local et aux publics extrascolaires visés (axe 
familles/parentalité ou Intergénérationnel selon la catégorie d’âge choisie), 

• La tranche d’âge choisie : 3-6 ans ou 9-12 ans 

➢ Un curriculum vitae des principaux artistes-intervenants, 

➢ Un dossier présentant l’ensemble des expériences d’EAC du collectif/des artistes participants ;  

➢ Une liste illustrée des œuvres / productions artistiques récentes du collectif, susceptibles d’être exploitées et 
diffusées pendant et/ou après le temps de résidence 

➢ Fiche de renseignements jointe 

➢ Un budget prévisionnel présentant la répartition des postes de dépenses (coût global des interventions, du 
matériel, du temps de préparation, des coûts de cession de spectacles, droits d’auteur…) ainsi que tout autre 
élément budgétaire jugé utile à la bonne analyse du dossier. 

 Envoi du dossier 

Envoi du dossier au plus tard le 5 septembre 2025 à minuit par envoi électronique uniquement et sous format PDF, 

simultanément aux deux adresses suivantes : developpement.culturel@ville.angers.fr et 

stp.paysdelaloire@culture.gouv.fr  

 

Indiquer en objet du mail : CLEA ANGERS 2025-2026 + nom de l’artiste 

Tout dossier incomplet et arrivé hors délai ne sera pas étudié. 
 

  

mailto:Juliette.rudel@ville.angers.fr
mailto:veronique.dulong@ville.angers.fr
mailto:developpement.culturel@ville.angers.fr
mailto:stp.paysdelaloire@culture.gouv.fr
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 ANNEXES 

➢ Annexe 1 : Fiche de renseignements administrative 

➢ Annexe 2 : Charte de l’EAC  

➢ Annexe 3 : Charte de la laïcité  

➢ Annexe 4 : Pacte Républicain 

➢ Annexe 5 : photos musées d’Angers 

➢ Annexes 6 : photos Galerie Sonore 
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ANNEXE 1 - FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

 

* Renseignements obligatoires 

Nom du collectif/porteur du projet * : ………………………………………………………………………….………….. 

N° SIRET : ………………………………………………………………………………………………..……………………………….. 

Adresse postale * : …………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone * : …………………………………………………… 

Site web : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom de l’assureur pour la responsabilité civile (joindre une attestation) 

Nom de l’établissement bancaire (joindre un RIB) 

 

Contact principal * 

Nom/prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Fonction dans la structure : ………………………….…………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………. 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Autre contact 

Nom/prénom : ……………………………………………………………………………………….………………………………… 

Fonction dans la structure : ……………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………….. 

Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Dans le cas d’un regroupement d’artistes constitué spécifiquement pour ce projet, merci 
compléter les informations ci-dessous pour chaque compagnie/artiste associé(e). 
 

Nom de la compagnie : ……………………………………………………………………………………………………………. 

N° SIRET : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Contact : …………………………………………………………………………………………………………………………... 

Fonction : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Téléphone : …………………………………… / Email : ………………………………………………………………………… 

 

Date et signature : 
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ANNEXE 2 – Charte de l’EAC 
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ANNEXE 3 – Charte de la laïcité 



   

 

20 

ANNEXE 4 – Pacte républicain 
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ANNEXE 5 – Photos Musée des Beaux-Arts 

 

 

 

  

Vue de Paris, l’Estacade de Johan Barthold Jonkind (1853) 

Extérieur du Musée, cour du Logis Barrault Vue des salles XIXe 

Saint Georges aux rochers rouges de Maurice Denis (1910)  
Le Goûter sur l’herbe d’Henri Lebasque (1903) 
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ANNEXE 6 – Photos Galerie Sonore  

 

Atelier scolaire Afrique  

Salle Gamelan 


